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LETTRE DATEE DU 14 MAI 1992, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE 

AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de voua faire tenir ci-joint le texte de la dklaration 
Publi&e I)ar le Comite populaire pour les relations exterieures et la 
coopération internationale de la Jamahiriya arabe libyenne populaire et 
socialiste. 

Je VOUB serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
pr6sente lettre et de son annexe comme document du Conseil de securitk. 

Le Représentant nermanent 

(Siane) Ali Ahmed EL HOUDEIRI 

92-20737 (F) 140592 140592 / . . . 
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ANNEXE 

Déclaration en date du 13 mai 1992 émanant du Comité 
poDulaFre nour les relations extérieurea et la --- 

internationale coonération 

Convaincue qu'il faut renforcer le rôle de l'organisation des 
Nations Unies en matière de maintien de la paix et de la sécurité 
internationales, la Grande Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste a 
déclaré qu'elle acceptait la résolution 731 (1992) du Conseil de eécurite et 
qu'elle était prête à en appliquer toutes lee dispositions concernant le rejet 
catégorique du terrorisme, sous toutes ses formee et toue oee aspects et d'où 
qu'il vienne. 

Aueei, la Grande Jamahiriya a décidé ce qui suit pour conformer ne8 
déclarations précédentes condamnant les acteo terroriçkee qui font des 
victimee innocentes : 

1. Rompre ses relations avec toutes les organisations et tous lee 
groupes qui se livrent, d'une façon ou d'une autre, au terrorisme 
international; 

2. Tout en réaffirmant qu'il n'existe sur son territoire aucun camp 
d'entraînement de terrorietes ou de groupes ou organisations terroristes, la 
Libye invite un comité du Conseil de sécurité ou du SecrBtariat de 1'ONU ou 
tout autre organe compétent des Nations Unies à venir s'en assurer à tout 
moment; 

3. La Libye ne permettra d'aucune façon que son territoire, ses 
ressortissants ou ses institutions soient utilisés, directement ou 
indirectement, dans des entreprises terroristes , et est résolue à infliger lea 
plus lourdes peinee à toute personne, ressortissant ou réeident, convaincue 
d'avoir participé à une telle entreprise; 

4. La Libye s'engaye à respecter les choix nationaux de tous les paye 
et à instaurer des relations fondées sur le respect mutuel et le principe de 
non-ingérence dans les affaires intirieures des Etats. 

En application de ce qui preceds, la Libye prend les engagements 
ci-après : 

a) La Libye donnera suite auy demandes britanniques concernant les 
relations qu'elle entretenait avec l'Armée républicaine irlandaise (IRA), et 
demande la tenue d'une réunion entre un représentant de la Libye et un 
représentant de la Grande-Bretagne pour examiner cette question; 

b) La Libye s'engage 9 expulser toute persanne convaincue d'avoir 
participé à une entreprise terroriste; 

C) En outre, la Libye tient à faire savoir qu'elle accepte de cooperer 
pleinement et efficacement à la miee en oeuvre de toute autre mesure concrète 
et praciquo qu'elle est appelée a prendre dana le cadre de l'application des 
dispositions de la résolution 731 (1992) du Conseil de sécurit6 relatives à 
l'élimination du terrorisme international sous toutes ses formes. 
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La L.ibye respectera scrupuleusement tous les engagemente pris dane la 
lettre en date du 11 mai 1992 que le Sec&taire du ComFtB populaire pour les 
relations extérieuree et la coophation internationale a adressée au 
Secrétaire ghéral. 

---w- 


